
Conseil communal du 26 octobre 2009 
 

Principales décisions 
 
Le Conseil communal a décidé : 
 
o D'approuver les comptes annuels 2008 et diverses modifications au budget 2009 du CPAS 
o D'arrêter diverses modifications au budget communal 2009 

 Budget extraordinaire 
Par rapport aux prévisions budgétaires initiales pour 2009, les recettes augmentent de 
398.591,48 € pour atteindre 8.085.917,87 € et les dépenses diminuent de 985.318,90 € 
pour atteindre 6.343.312,98 €.  Le service dégage à présent un boni d’un montant de 
1.742.604,89 €. 

 Budget ordinaire 
Par rapport aux prévisions budgétaires initiales, les recettes globales augmentent de 
1.245.047,01 €, tandis que les dépenses globales augmentent de 370.121,76 €, de sorte 
que le boni global passe de 82.516,84 € à 957.442,09 €.  Ce montant correspond à la 
différence entre 15.042.745,71 € de recettes et 14.085.303,62 € de dépenses. 

o De maintenir les taux des centimes additionnels au précompte immobilier et à l'impôt des 
personnes physiques pour l'exercice 2010 identiques à ceux de 2009, soit respectivement: 
2.600 c.a et 8,5 %  

o De maintenir pour l’exercice 2010 les taux de la taxe sur l'enlèvement et le traitement des 
déchets ménagers aux mêmes montants que ceux de 2009 et de continuer à assurer 
l’enlèvement de ces déchets via des sacs poubelles, dont le prix reste également inchangé 

o D'accepter la demande de reconnaissance de zone économique de la société DETHIER, rue 
Rosa Luxembourg, en vue de permettre l’extension des activités de cette société 

o De lancer les  marchés publics suivants: 
 Réalisation d’une étude d'architecture, de stabilité et de techniques spéciales, en vue du 

remplacement des pavillons abritant une partie des classes maternelles à l'école 
communale de Soumagne-bas 

 Remplacement de la clôture actuelle de la maison communal d’accueil de la petite 
enfance (MCAE) par une plus solide pour améliorer la sécurité des lieux 

o D'uniformiser les horaires de cours des écoles de Soumagne-Vallée et d'Ayeneux 
o D'octroyer une indemnité annuelle aux conseillers et certains agents communaux dont le 

domicile est connecté à l'intranet de l’administration communale 
 
Points supplémentaires examinés à la demande de conseillers: 
 
Madame Ginette NIWA 
 

 Reconduction de l’adhésion de la commune au "Plan communal pour l'emploi" 
 
Monsieur Michel MORDANT 
 

 Sécurisation Place de la Gare sur la "Ligne 38": marquage au sol d'une zone piétonne et 
d'une zone cycliste - Vote 



Monsieur Jean-Marie KERIS 
 

 Repositionnement du crucifix qui se trouvait sur la placette face au local Patria - Vote 
 
Monsieur Albert RODEYNS 
 

 Classement des routes dans notre commune 


